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                                                           Commune de Palladuc 

        Département du Puy de Dôme 

 

              Séance du Conseil Municipal 

               du 26 Mai 2021  à 18 H 30 
 

 

Le précédent compte-rendu du conseil est validé à l’unanimité.  

 

Objet de la délibération n° 19 _2021 : 
BUDGET GENERAL – Décision modificative N° 1 
Budget à prévoir pour les travaux du petit patrimoine 
 
Objet de la délibération n° 20_2021 : 
BUDGET GENERAL - REGULARISATION COMPTE 4542 
 
Objet de la délibération n° 21_2021 : 
VOTE DES TAUX COMMUNAUX 2021 
Décision : la loi de finances pour 2020 n°2019-1479 du 28 décembre 2019 et notamment 

son article 16, précise l’entrée en vigueur de la réforme de la Fiscalité Directe Locale et de la 

suppression de la Taxe d’Habitation sur les résidences principales à partir de 2021. 

Seuls sont à voter les taux de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties) et de TFNB ( 
Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties). 
Le conseil municipal décide pour 2021 de ne pas modifier les taux votés en 2020 concernant 

l’impôt foncier et d’appliquer le taux de référence : 

- Taux de la Taxe Foncière Bâti commune :  30.64 % (taux communal 10.16 % + Taxe 
Départementale  20.48 %) 

- Taux de la Taxe Foncière non bâti :  58.60 % 

 
Objet de la délibération n° 22_2021 : 
VOIRIE 2021 – CHOIX DE L’ENTREPRISE 
Décision : les travaux d’aménagement de la voirie communale en 2021 sont prévus sur le 
Chemin des FOUGERES et le Chemin de BESSIERES. Suite à la réponse de trois entreprises à 
l’appel d’offres, la commission d’ouverture des plis s’est réunie le Mardi 25 Mai 2021 à 18 
heures 30 et que le choix de l’entreprise s’est porté sur  COLAS RAA 4 Rue ampère 63360 
GERZAT  pour un montant mieux disant de 35 823.90 € HT soit 42 988.68 € TTC 
 Le montant des travaux se décompose comme suit : 
- CHEMIN des FOUGERES  pour un montant de  14 483.40 € HT 
- CHEMIN de BESSIERES  (partie 1)   pour un montant de  15 446.50 € HT 
- CHEMIN de BESSIERES  (partie 2)  pour un montant de     5 194.00 € HT  
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Objet de la délibération n° 23_2021 : 
TRAVAUX ECOLE – CHOIX DES ENTREPRISES 
Décision : le conseil municipal APPROUVE le choix des entreprises pour les travaux de plâtrerie-

peinture / vidéo surveillance / électricité / plomberie / maçonnerie pour un montant de 38 529.00 € 
HT soit 46 234.80 € TTC 
APPROUVE le choix de l’entreprise SN Bois pour les travaux de l’aire d’attente de l’école pour un 
montant de 7730.98 € HT soit 9277.18 € HT 

- DOSJOUB DECORS Plâtrerie-Peinture …………   18 704.92 € HT  
- DEI Energies Vidéo surveillance  ……………           3 099.25 € HT  
- EGIB  Electricité ……………………………………………   2 190.00 € HT  
- Ste AVOLEM Plomberie ……………………………………   771.96 € HT  
- TECHNI TP Maçonnerie de l’aire d’attente de l’école ………………         13 762.87 € HT  
- Société SN Bois Charpente menuiserie de l’aire d’attente de l’école    7 730.98 € HT   

TOTAL HT …………….   46 259.98 € 
TOTAL TTC ……… ….   55 511.98 € 

 
 
Objet de la délibération n° 24_2021 : 
TRAVAUX DE RENOVATION DU PETIT PATRIMOINE  (croix, fontaines, lavoirs, monument 
aux morts) 

Décision : Madame le Maire propose de faire effectuer un état des lieux des 
réfections à envisager par l’ Association Détours. Cette association loi 1901 
accompagne, notamment, des demandeurs d'emploi à retrouver une situation socio-
professionnelle stable et durable, en s'appuyant sur des chantiers liés à la protection 
des paysages, à l'environnement et à la rénovation du petit patrimoine. 
 
Objet de la délibération n° 25_2021 : 
PRISE EN CHARGE par la COMMUNE de L’ EXTENSION  DU RESEAU ELECTRIQUE jusqu’à  
100 M en cas de CONSTRUCTION NOUVELLE 

 
Objet de la délibération n° 26_2021 : 
AVENANT  N° 1 à  la  CONVENTION d’EXPERIMENTATION de la MEDIATION PREALABLE 
OBLIGATOIRE mise en œuvre par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Puy de Dôme 
 
 
Questions diverses : 
 

- Projet de vente des parcelles AB 175 et AB 84  domaine privé de la commune  
- Travaux du captage du Bois du Moine 
- Chemin rural  le long des parcelles AB 41-42-43 
- Organisation de la  distribution des plaques et numéros de rues 
- Mise en place du mobilier urbain Le Clos - La Jonière – Place de la City 
- Projet des festivités 2021-2022 

 
 
 
                                                                                       Séance levée à 20  h 30 


